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VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du registre des délibérations

du Conseil municipal

Séance du 23 septembre 2022 Président : M. Xavier ODO

Secrétaire(s) : Mme Victoria MARI.

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO, Isabelle  GAUTELIER, Guillaume MOULIN, Najoua  AYACHE, Florian
RAPP,  Victoria  MARI,  Frédéric  SERRA,  Irène  DARRE,  Christophe  CABROL,
Marie-Claude  MASSON,  Djamal  MESAI-MOHAMMED,  Nathalie  COURREGES,
Hervé NOUZET, Amar MANSOURI, Olivier CAPELLA, Delphine FAURAND, Aurélie
FRONTERA, Théo VIGNON, Arnaud DEROUBAIX

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Maria  MARTINEZ à  Marie-Claude  MASSON,  Charlotte  MARLIAC à  Olivier
CAPELLA,  Maxime  MONTET à  Najoua  AYACHE,  Chloé  OLLAGNIER à  Florian
RAPP, Florian CAMEL à Guillaume MOULIN

Absent(s) : Mmes – MM. :
Roland DÉCOMBE,  Pia BOIZET,  Jérome BUB,  Daniela SEIGNEZ,  Monji
OUERTANI

CONVENTION  DE  SUPERPOSITION  D'AFFECTATION  SUR  LE  DOMAINE
CONCÉDÉ À LA COMPAGNIE NATIONALE DU RHÔNE (CNR) - AVENANT N°1 

La  Compagnie  Nationale  du  Rhône  (CNR)  est  concessionnaire  des  berges  du
Rhône.  La Ville  de Grigny bénéficie  d’une autorisation d’occupation du domaine
concédé référencée 11002, approuvée par le préfet le 16 décembre 2021, portant
sur une surface de 93 416 m². Cette surface représente le Parc du Rhône. 
Courant 2021, la Ville et la CNR ont constaté que l’ancienne tour de traille figurant à
proximité du Parc du Rhône présentait des pierres susceptibles de se déchausser.
La traille de Grigny, construite lors de la première partie du XIXème siècle, n’est
plus en fonction et est un ouvrage prééxistant à la concession CNR. Des travaux de
réfection globale, portés par la CNR, ont été réalisés en 2022. 
La Ville, sensible à la conservation de son patrimoine, et la CNR ont convenu que
les dépendances du domaine public concédées à la CNR, incluant entre autres la
traille  préexistante  sur  ce  secteur  feront  l’objet  d’une  mise  à  disposition  à  la
collectivité  qui  souhaite  conserver,  pérenniser  et  mettre  en  valeur  les  ouvrages
présents.  
Il  est  donc  proposé au Conseil municipal d’approuver l’avenant n°1, ci-joint,  à la
convention  de  superposition  d’affectation  n°11002  sur  le  domaine  concédé  à  la
Compagnie Nationale du Rhône, valant autorisation d'occupation entre la Ville et la
CNR pour le Parc du Rhône, qui a pour objet  de régulariser la mise à disposition
complémentaire d’un terrain de 176m² incluant la traille et le mobilier urbain déjà
présents sur les dépendances immobilières de la concession.
Vu l’avenant n°1 à la convention de superposition d’affectation ci-joint ;
Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL
APPROUVE l’avenant n°1 de la convention de superposition d’affectation n°11002
sur  le  domaine  concédé  à  la  Compagnie  Nationale  du  Rhône  ci-joint, valant
autorisation d'occupation entre la Ville et la CNR pour le Parc du Rhône ;
AUTORISE Monsieur le Maire à signer ledit avenant et tous documents nécessaires
à son application.
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A l'unanimité des suffrages exprimés par 24 voix pour.

 
Pour extrait conforme,

Le Maire
Xavier ODO

La secrétaire
Victoria MARI
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